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Délivrance des attestations d’enregistrement : nouvelle

fenêtre d’opportunité de l’ARSP aux sous-traitants locaux
Pour aider à l’éclosion
d’une véritable classe
moyenne en Républi-
que Démocratique du
Congo, l’Autorité de
régulation de la sous-
traitance dans le sec-
teur privé (ARSP) a
ouvert une nouvelle
opportunité pour les
sous-traitants d’acti-
vités publiques. Ils ont
désormais la possibi-
lité de souscrire pour
une attestation d’en-
registrement qui leur
donne la garantie pen-
dant trois ans. (Lire en page 2)
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S
i l’on omet les retombées
des inondations meurtriè-
res de Kalehe ou les violen-

ces en territoires de Kwamouth,
Bagata et dans la périphérie de
Kinshasa; l’audit du fichier élec-
toral en cours et la pénurie de fa-
rine de maïs dans les espaces
Grand Katanga et Kasaï et l’an-
nonce de la manifestation de l’op-
position de samedi 20 mai l’actua-
lité politique connaît une relative
accalmie, en cette fin de troisième
semaine de mai.

Seul le banditisme urbain, le
fameux «phénomène kuluna»,
s’invite de jour et comme de nuit
dans les conversations. Il est om-
niprésent et ses victimes au quo-
tidien ne se comptent plus.
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A quelques pas de la
première rencontre

entre les ONGs, dont
CNPAV, et Dan Gertler

Geste de cœur de
Matata Ponyo aux
déplacés de guerre

du Nord-Kivu
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FIL DE L’ACTU

PARLONS-EN

Aucune municipalité de la
capitale n’est épargnée.
Des groupes de jeunes
délinquants organisés en
«écuries» sèment la ter-
reur sur de simples pas-
sants, des vendeuses de
pain et légumes, des jeu-
nes filles. Vols à l’arrachée
des sacs à main et de té-
léphones, cambriolages,
suivis de viols et de bles-
sures à la machette sont
monnaie courante.

A leur sinistre mode
opératoire viennent de
s’ajouter des incendies, en
plein jour, des domiciles
ciblés, au grand désespoir
des voisins qui observent
sans intervenir, de peur
d’être agressés à leur tour.
Couardise ou prudence
d’une population traumati-
sée, il n’empêche que quel-
que fois, par un sursaut de
courage collectif quelques
«Kulunas» sont arrêtés et
brûlés vifs, entraînant des
représailles dans un cycle
de violence sans fin.

La police reste im-
puissante à juguler un
phénomène qui échappe
à tout contrôle dans une
ville pourtant menacée
par des insurgés qui, ve-
nus du Kwango, sont si-
gnalés dans la zone ru-
rale de Maluku à moins de
100 kilomètres du centre-
ville de Kinshasa. On ne
peut s’empêcher de frémir
à l’idée du degré de ter-
reur que ces groupes fe-
raient peser sur la ville en
cas de leur jonction  avec
les insurgés.

Les chefs de la police
de Kinshasa n’ont de
cesse de répéter que ce
corps est en sous-effectif;
pourtant, les centaines de
sous-commissariats dissé-
minés à travers la ville
jouent plus le rôle de par-
kings payants que celui
d’interventions sur les scè-
nes de crimes.

Par ailleurs, des uni-
tés entières sont affectées
à la protection des auto-
rités. Il n’est pas rare en
effet qu’un seul ministre,
député ou sénateur
compte pour sa protection
jusqu’à dix, voire vingt
agents. Leurs domiciles et
cortèges, la sécurité de
leurs proches et celle des
supermarchés tenus par
des expatriés  emploient
des milliers d’agents de
police qui seraient plus
utiles à la protection de la
population lambda et de
ses maigres biens.

(Suite de la Une)

Chasse ouverte à 961 agents de l’Etat multipayés
sales; des gouverneurs des provinces imitant à la perfec-
tion le jeu de détournement de deniers publics dans lequel
excellent les cercles au sommet du pouvoir. Dans ce jeu de
mauvaise gouvernance ancrée dans les mentalités, l’Ins-
pecteur général des Finances (IGF) aux pouvoirs renforcés
tente de mettre de l’ordre. Pour Jules Alingete et ses équi-
pes d’enquêteurs, la tâche n’est pas de tout repos.
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L
e scénario est le même :
après quelques jours
dans les geôles secrètes de

l’ANR et une rapide présentation
au juge, le concerné est mis sous
mandat de dépôt et transféré sous
forte escorte et sous l’œil des ca-
méras à la célèbre prison centrale
de Makala. Puis, à mesure que les
jours passent, la passion retombe.
Jusqu’au jour où le juge estime qu’il
n’existe pas de preuves suffisan-
tes. Le coupable d’hier est mis en
liberté provisoire, s’il n’est pas pu-
rement et simplement acquitté.
Peu après, il prend son avion « pour
des soins appropriés» en Occident.
Quant aux sommes présumées dé-
tournées (souvent des dizaines de
millions de dollars américains) ne sont
jamais recouvrées par le Trésor public.

Le cas le plus emblématique
reste celui de Vital Kamerhe, pre-
mier directeur de cabinet du tout
nouveau président de la République
entré en fonction en janvier 2019.
Il est accusé en juin 2020 du dé-
tournement de plus de 50 millions
de dollars US destinés à la réalisa-
tion d’infrastructures dans le cadre

du Programme dit de «100 Jours»,
un projet-phare d’ouverture du
mandat de Félix Tshisekedi.

Il est condamné à 20 ans
de travaux forcés, peine qui sera
ramenée en appel à 13 ans.
Avant d’être acquitté «faute de
preuves suffisantes».

Peu avant, le président de
la République, répondant à Goma
aux questions de la presse, avait
dit de lui que «Vital est un hon-
nête homme, et le pays aura en-
core besoin de lui». Dès lors, l’opi-
nion nationale était fondée à en-
tretenir le doute quant à la vo-
lonté du successeur de Joseph
Kabila d’instaurer un régime d’im-
punité par une lutte implacable
contre la corruption. Et le 23
mars 2023, Kamerhe est appelé
au gouvernement où il occupe le
fauteuil de vice-premier ministre
en charge de l’Economie.

L’IGF ET LE CONSEIL
SUPÉRIEUR DE LA MAGIS-
TRATURE DANS LA DANSE

Dans sa lutte contre la cor-
ruption et la fraude dont les en-

quêtes fortement documentées et
étayées de preuves irréfutables,
l’Inspection générale des finances
(IGF) vient d’instaurer un nou-
veau mécanisme destiné à assu-
rer une surveillance des magis-
trats dans l’instruction des dos-
siers de malversations financières.
Dorénavant, copie des dossiers
des chefs d’entreprises concernés
déposés au juge instructeur se-
ront transmis au Conseil supérieur
de la magistrature (CSM).

Pour l’Inspecteur général
des Finances, Jules Alingete, la
démarche vise à exercer une
pression sur les magistrats du
Parquet et du siège à y regarder
par deux fois avant de pronon-
cer des acquittements scanda-
leux et des mises en liberté pro-
visoire contre leur propre intime
conviction, nourrissant par ces
agissements le doute du justicia-
ble ordinaire qui a perdu toute
confiance dans la justice congo-
laise. Un corps judiciaire que le
président de la République ne
cesse de fustiger à chacun de ses
discours sur l’état de la Nation.

961 AGENTS DE L’ÉTAT
MULTIPAYÉS : UN NOUVEAU DÉFI

Poursuivant sur sa lancée,
l’Inspection générale des Finances
vient d’engager un combat autre-
ment plus révélateur du degré de
sophistication atteint par les réseaux
qui opèrent des ponctions mensuel-
les indues à hauteur d’environ 65
millions de dollars US. En effet, les
enquêteurs de l’IGF ont identifié pas
moins de 961 agents des services pu-
blics de l’Etat payés sur des listes de
plusieurs ministères autres que ceux
qui les emploient.

Parties de la Direction de la
paie du ministère du Budget, les
ramifications des réseaux mafieux
s’étendraient jusque dans les ad-
ministrations provinciales. Des
comptes ont préalablement été fer-
més auprès de quelques banques,
avant l’engagement des poursui-
tes judiciaires. Pour une fois, les
inspecteurs des Finances comptent
sur la collaboration active du CSM
appelé à exercer des pressions si-
gnificatives sur un système judi-
ciaire lui-même gangrené par une
corruption endémique.

Marche du 20 mai : Gentiny Ngobila impose
un itinéraire à l’Opposition

Des dirigeants d’entreprises publiques mis bruyamment en
cause dans des malversations  unanimement dénoncées par
une presse chauffée à blanc et la clameur publique; des pro-
ches collaborateurs du chef de l’Etat incarcérés pour des
faits avérés d’indélicatesses tant politiques que financières
autour de projets bidons; des membres du gouvernement
dont on ne peut pas retracer l’héritage d’une fortune fami-
liale qui se trouvent subitement à la tête de fortunes colos-
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L
e Bloc de l’Opposition, formé
entre Moïse Katumbi, Martin
Fayulu, Matata Ponyo et

Delky Sesanga, a reçu jeudi du
gouverneur de la ville de Kinshasa,
Gentiny Ngobila Mbaka, l’autorisa-
tion d’organiser sa marche. Cepen-
dant, l’autorité urbaine a imposé
un itinéraire que, visiblement, l’Op-
position n’a pas digéré.

Selon le site d’infos en ligne,
opinion-info.cd, au cours d’une réu-
nion, tenue jeudi, entre les orga-
nisateurs de la marche de l’Oppo-
sition et les autorités urbaines, le
gouverneur a tenu à proposer un
seul itinéraire (de Rond-point
Sakombi au stade YMCA), en sup-
primant celui de Super Lemba jus-
qu’au Palais du peuple.

«Il est également important
de noter que pendant la réunion
l’autorité urbaine a insisté sur la dis-
cipline et la responsabilité de cha-
cune des Organisations politiques »,
a rappelé le ministre provincial de
l’Intérieur qui a exhorté chacun des
leaders à encadrer ses militants, afin
d’éviter tout acte de vandalisme et
préserver l’ordre publique.

«Le gouverneur nous a re-
fusé l’itinéraire de Lemba Super
- Limete - Palais du peuple, sous
prétexte que l’UDPS, le parti au
pouvoir, prévoit aussi de marcher
du Rond-point Ngaba au Stade
Tata Raphaël, et que son parti,
ACP (Ndlr : Alliance des congo-

lais progressistes) a également
un meeting au stade municipal
de Masina, un quartier populaire
de la partie Est de Kinshasa», a
déclaré Prince Epenge, l’un des
organisateurs de la marche, cité
par opinion-info.cd.

A l’occasion, Prince Epenge
a dénoncé les stratagèmes du gou-
verneur Ngobila qui cherche à vi-
der la marche de l’opposition de
tout son contenu, en l’éloignant
le plus possible du quartier chaud
du district de Tshangu, générale-
ment acquis à l’Opposition.

En l’absence d’un compro-
mis, on s’attend à une confronta-
tion ce samedi avec les forces de l’or-
dre, dans la mesure où l’Opposition
a dit maintenir son itinéraire de
Lemba Super jusqu’au Palais du peu-
ple, en passant par les boulevards
Lumumba, Sendwe et Triomphal.

«Nous confirmons notre
itinéraire de Lemba Super jusque
devant le siège du parti de Martin
Fayulu ECIDé, sur le boulevard

triomphal comme le Palais du
peuple nous a été refusé. Nous
ne pouvons pas comprendre que
les partis politiques qui ont im-
provisé des marches viennent
perturber notre organisation», a
confirmé Prince Epenge, un pro-
che de Martin Fayulu.

Ce 20 mai, l’Opposition,
réunie au sein du Bloc de Lubum-
bashi, promet de manifester con-
tre la vie chère, l’insécurité gran-
dissante et un processus électo-
ral qu’elle juge «chaotique».

Initialement prévue le 13
mai dernier, cette marche a été
renvoyée au 18 mai, selon l’Hô-
tel de ville de Kinshasa, avant
que les leaders de l’Opposition ne
la réprogramme finalement pour
ce samedi 20 mai.

LE CLC AU SECOURS DE
L’OPPOSITION
Pour sa marche de ce sa-

medi 20 mai, l’Opposition a reçu un
soutien de taille du très redoutable

Comité laïc de coordination (CLC).
Dans un communiqué,

daté du jeudi 18 mai 2023, le CLC
a peint un tableau sombre de la
situation de la RD Congo, en gé-
néral, et du Congolais, en parti-
culier, marquée, dit-il, par «une
insécurité généralisée qui campe
aujourd’hui dans la capitale,
même à Mbakana notamment, à
la suite de la montée et de la
manipulation des conflits entre
communautés ». Le CLC fait éga-
lement mention des « menaces
du banditisme urbain que sont
les kulunas ainsi que les exac-
tions des taxis lotos, les Wewas,
qui se comportent en véritables
gangs urbains, en cas d’accident,
allant jusqu’à incendier des vé-
hicules ou à les vandaliser face à
la police impuissante».

Le CLC exprime aussi ses in-
quiétudes du processus électoral, re-
joignant la position de la Mission d’ob-
servation électorale CENCO – ECC.
A cet effet, le CLC note avec regret
que la CENI a fait la sourde oreille
aux suggestions des parties prenan-
tes, préférant «un audit de sa pro-
pre composition», ce qui augure se-
lon eux, «es élections chaotiques ».

Répondant favorablement
à l’appel du Bloc de Lubumbashi,
le CLC lance une «campagne de
sensibilisation et de réarmement
morale de toutes ses structures
de base » dans le but, promet-il,
de «préparer le peuple à prendre
ses responsabilités».

 

Le gouverneur Gentiny Ngobila en réunion jeudi avec des délégués de l’Opposition
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LES COULISSES

Les dessous d’une affaire politiquement motivée :
révélations de Me Bondo

Fortunat Biselele, le «prisonnier politique» qui
subit le martyre de Mme le garde des Sceaux

«
Notre client est accusé
d’être en contact avec
les puissances étran-

gères, notamment le
Rwanda. Dans sa lettre trans-
fert au parquet, l’AG de l’ANR,
MbeluBiosha le charge des
accusations qui sont passibles
de la peine capitale, donc qui
sont très graves. Mais c’est
seulement lorsque notre client

a parlé dans l’émission d’Alain
Foka qu’on l’a l’arrêté. On lui
a dit qu’en disant que le pré-
sident Kagame avait un car-
net d’adresse, il a humilié le
Chef de l’Etat. Mais d’autres
ont dit la même chose :
Bilomba a évoqué le sens de
l’organisation du Rwanda, le
président de la République lui-
même a dit pareil, et Nicolas

Kazadi vient de le dire aussi.
Pourquoi la bête à abattre doit
être Biselele Fortunat ? Ceci
démontre une guerre politique
de positionnement.

C’est après qu’on en
vient à ces accusations de tra-
hison. En fouillant ses télépho-
nes, on l’accuse d’avoir trahi
la RDC depuis 2019, alors qu’à
cette date, la RDC et le

Rwanda étaient en de très
bonnes relations. Et Monsieur
Biselele était l’interface du chef
de l’Etat en ce qui concerne
les relations avec le Rwanda,
comme M. Nzamwita était
aussi l’interface du président
rwandais pour les dossiers
congolais. Rappelons que le 3
juillet 2022, c’est Mbelu Biosha
lui-même qui a délivré l’autori-

sation à l’avion de la déléga-
tion rwandaise de venir en
RDC. Et le 26 juillet 2022, c’est
toujours lui qui a autorisé au
jet privé du conseiller privé
Biselele Fortunat de se rendre
au Rwanda. Biselele Fortunat
ne faisait rien en ce qui con-
cerne le Rwanda sans l’aval du
Président de la République».

ME RICHARD BONDO

Admis sous surveillance militaire dans un centre médical de la place,
pour des soins appropriés, Fortunat Biselele, ancien conseiller privé
du Président de la République, a été reconduit manu militari à la
prison centrale de Makala, sur ordre, dit-on, de Mme la ministre
d’Etat en charge de la Justice, le Garde des Sceaux Rose Mutombo
Kiese. Lundi devant la presse réunie au siège de l’ACAJ, dans la com-
mune de la Gombe, à Kinshasa, le collectif des avocats de Fortunat

Biselele, représenté par Me Richard Bondo, a fait part d’une viola-
tion flagrante de la loi, estimant que leur client subit le martyre que
lui impose Mme Rose Mutombo. Au nom du combat pour l’Etat de
droit pour lequel le parti au pouvoir, l’UDPS, a consacré 37 ans de
lutte, les avocats de Biselele en appellent au Chef de l’Etat pour stop-
per les dérives de Mme le garde des Sceaux.
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A
près avoir servi le pou-
voir au poste stratégi
que de conseiller privé

du Chef de l’Etat, Fortunat
Biselele, mieux connu sous le
nom de «Bifort », serait-il fi-
nalement le prisonnier politi-
que du régime qui l’a créé ?
C’est ce que pensent ses
avocats au regard de la tour-
nure qu’a pris son incarcéra-
tion à la prison centrale de
Makala, alors que son procès
n’a toujours pas été fixé de-
vant les Cours et tribunaux
de la République Démocrati-
que du Congo.

Lundi devant la presse,
ses avocats sont montés au
créneau, dénonçant les gra-
ves manœuvres de Mme la
Garde des sceaux Rose
Mutombo qui a décidé de fou-
ler aux pieds les règles élé-
mentaires du droit pour clouer
Fortunat Biselele.

Admis pour des soins
appropriés dans un centre
hospitalier de la place, Fortu-
nat Biselele a été reconduit
manu militari à la prison de
Makala, sur ordre, dénoncent
encore ses avocats, de Mme
Rose Mutombo

Visiblement dépité, Me
Richard Bondo, l’un des avo-
cats de Biselele, n’a pas ca-
ché sa colère devant la presse.

ME BONDO SE DÉCHAÎNE
D’entrée de jeu, Me

Bondo a fustigé les graves viola-
tions qui entourent l’affaire
Biselele :  « Comme vous le sa-
vez, notre client a été interpellé
par l’Agence nationale des ren-
seignements, ANR, à la suite de
ses propos tenus dans une émis-
sion avec le journaliste camerou-
nais Alain Foka. Il a été maintenu
en garde à vue à l’ANR pendant
six jours, soit du 14 au 20 jan-
vier, en violation de la loi, car la loi
fixe le délai maximal de la garde
à vue à 48 heures. L’ANR l’a ar-

rêté pour les propos dans cette
émission, qui n’ont aucun carac-
tère séditieux. C’est après cela
que les OPJ de l’ANR vont confis-
quer ses téléphones qu’ils vont
fouiller, sans avoir obtenu l’autori-
sation d’un procureur, ce qui est
totalement illégal. Je ne sais pas
comment des prétendues preu-
ves obtenues dans ces conditions
de violations des lois du pays peu-
vent être prises en considération
par un tribunal sérieux ».

Selon Me Bondo, on as-
siste depuis lors à une violation au
grand jour des règles élémentai-
res de droit : « La volonté de nuire
à notre client transparaît également
dans le fait que l’ANR a retenu le
véhicule dans lequel M. Biselele
s’était rendu à son rendez-vous à
l’ANR, sans que ce véhicule soit
concerné en rien par le dossier
judiciaire de notre client, sans que
ce véhicule ne soit une pièce à
conviction d’aucune prévention.
Depuis le 14 janvier 2023, les avo-
cats et la famille de M. Biselele ont
formulé plusieurs demandes afin
de récupérer ce véhicule, mais
l’ANR s’y refuse sans en donner
aucune explication. Sommes-nous
encore dans un état de droit
comme le veut le chef de l’Etat ? »

Il s’en explique en ces
termes : «Selon la loi portant
création de l’ANR, il est stipulé
que l’ANR a pour mission de
chercher les infractions à la
sécurité, mais dans le respect
de la loi. Comme il n’y a pas
eu respect de la loi, tous les
PV sont faux et ne peuvent
être retenus par le procureur.
C’est dans ce contexte que
Fortunat Biselele a été trans-
féré au CPRK. Et le jour du
transfert, l’ANR avait mobilisé
la presse pour assister à son
arrivée au parquet, où le ca-
mion qui amène les prisonniers
à Makala était déjà rangé. Tout
ceci montre clairement qu’il
s’agit d’une pièce de théâtre
arrangée à l’avance ». Avant

de revenir sur sa reconduite à
la prison centrale de Makala,
alors qu’il était admis en soins
intensifs dans un centre mé-
dical de la place.

«Après l’avoir fait auscul-
ter par les médecins du CPRK,
le gardien de la prison centrale
de Makala a écrit la ministre
d’Etat et ministre de la Justice
pour lui dire que notre client était
malade, et qu’il doit être trans-
féré dans un hôpital approprié
pour traitement. La ministre de
la Justice va en référer au mi-
nistre de la Santé qui, à son
tour, va désigner une équipe
des médecins qui va lui faire rap-
port. Ce rapport reconnaît l’état
critique de l’état de santé de
notre client. C’est ainsi qu’on va
le transférer à l’hôpital. Faute
d’équipement adéquat, l’hôpital
n’a fait grand-chose. Mais un
mois jour pour jour, la ministre
de la Justice décide le renvoie
de notre client en prison. Le sa-
medi 13 mai, à 4h du matin, il
est jeté violemment dans un
véhicule qui le ramène à l’hôpi-
tal », a indiqué Me Bondo.

LA MAIN NOIRE DE MME
LA GARDE DES SCEAUX

Si l’affaire Biselele est

désormais guidée par des
motivations plus politiques que
juridiques, Me Bondo désigne
le bras d’exécution qui n’est
autre Mme la ministre d’Etat
en charge de la Justice et
Garde des sceaux.

«Nous qui avons connu
Mme la ministre Rose
Mutombo Kiese comme dé-
fenseur des droits de l’Homme
avec son ONG CAFCO som-
mes étonnés de la voir deve-
nir aujourd’hui elle aussi un
bourreau des droits de
l’Homme, en violant à ce point
les droits de notre client. Ici, il
y a trois articles de la Consti-
tution qui sont violés, à savoir :
l’article 16 : Nul ne peut être
soumis à un traitement cruel,
inhumain ou dégradant ; l’arti-
cle 17 : Toute personne ac-
cusée d’une infraction est pré-
sumée innocente jusqu’à ce
que sa culpabilité ait été éta-
blie par un jugement définitif ;
l’article 18 : Tout détenu doit
bénéficier d’un traitement qui
préserve sa vie, sa santé phy-
sique et mentale ainsi que sa
dignité», a lancé Me Bondo.
Et de s’interroger : «Qu’est-
ce qu’un Garde des sceaux ?
C’est le gardien des emblèmes

de la République, le juriste
maison du gouvernement, la
conseiller juridique de la Répu-
blique. Quand elle s’érige elle-
même en violatrice de la Cons-
titution et des lois, la démo-
cratie est menacée. Devant
ce scandale qui ne respecte
ni la vie ni la santé de notre
client, nous avons pensé que
l’opinion publique nationale et
internationale doit considérer
Biselele Fortunat comme une
victime politique, car aucune
procédure ni juridique ni judi-
ciaire, ne peut justifier le sort
qu’on lui fait subir».

En alertant l’opinion pu-
blique, via la presse, Me Bondo
motive cette démarche :
«C’est contre le triomphe de
ce mal, que le collectif des
avocats de Biselele Fortunat
s’élève pour que le régime
pénitentiaire soit réglé par le
président de la République se-
lon l’article 115 du Code de
procédure pénale congolais».
Avant de lancer une réflexion
qui couronne les dérives d’un
regime qui a juré de promou-
voir l’Etat de droit : «Vous sa-
vez que notre client a passé
14 jours pendant lesquels sa
détention n’était couvert par
aucun acte de procédure.
Tout ceci montre qu’il est vic-
time d’une lutte de position-
nement autour du chef de
l’Etat pour éliminer les uns et
positionner les autres. Mais la
justice n’a pas à être utilisée
dans ce genre de manœuvres
politiciennes. Un de vos con-
frères, le journaliste algérien
Hocine Aït Ahmed, a déclaré
dans son livre ‘l’afro fascisme’ :
‘Les nouveaux maîtres chaus-
sent les bottes de leurs pré-
décesseurs. Leurs maisons
couvrent les cris des suppli-
ciés’. Le supplicié, n’est-ce pas
Biselele Fortunat qu’on veut
conduire à la mort ? »

Le collectif des avocats de Fortunat Biselele, avec Me Richard Bondo (au
milieu). Photo : radio Okapi.
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ENTRE LES LIGNES

A quelques pas de la première rencontre
entre les ONGs, dont CNPAV, et Dan Gertler
Les choses se précisent dans la perspective de la réunion entre le
milliardaire israélien Dan Gertler et le groupe d’ONGs formé autour
de «Congo n’est pas à vendre (CNPAV)», The Sentry, Human Rights
Watch, RAID et Resources Matters. A l’appel de Dan Gertler, les deux
parties ne devraient plus tarder à se rencontrer, en attendant les
derniers réglages protocolaires, par ailleurs, très avancés, a appris
Econews. Preuve que la tenue de cette réunion ne devrait plus tar-
der, dans une correspondance, en anglais, datée du 17 mai 2023,
Dan Gertler a, une fois de plus, réitéré sa disponibilité à rencontrer
ce groupe d’ONGs, généralement hostile à ses activités en Républi-
que Démocratique du Congo.
L’homme d’affaires israélien Dan Gertler est prêt à tourner cette page som-
bre et s’engager dans une nouvelle ère de collaboration, en toute transpa-
rence, avec tous les acteurs de la Société civile. C’est ce qu’il confirme dans
sa lettre du 17 mai 2023, en réponse à la volonté d’un groupe d’ONGs
exprimée dans sa lettre du 9 mai 2023.
En attendant la tenue de cette réunion, dite de vérité, par nombre d’obser-
vateurs, Dan Gertler propose la mise en place d’une commission restreinte
pour se mettre d’accord sur «la forme et le format» des discussions.
«Pour des raisons de respect mutuel et de transparence, et afin de garan-
tir que l’ordre du jour de notre engagement soit géré efficacement, cette
réunion spéciale d’une journée devrait être animée par une tierce partie
acceptable pour les deux parties», dit-il. Aussi, propose-t-il à ce que les
deux parties soumettent «dans les dix prochains jours, une liste de trois
candidats potentiels susceptibles de servir de médiateurs neutres dans
notre discussion», promettant que «dès que la question sera réglée à no-

tre satisfaction mutuelle, nous devrions convenir ensemble de l’ordre du
jour et fixer immédiatement une date pour la réunion».
D’ores et déjà, Dan Gertler a retiré toutes les actions judiciaires intentées,
en RDC ou ailleurs, contre des ONGs et des médias : «Je confirme que j’ai
donné instruction à mon conseiller juridique de retirer les procédures judi-
ciaires mentionnées en guise de geste de bonne volonté, bien qu’elles aient
été bien fondées en fait et en droit. Je m’efforcerai de fournir en temps utile
tous les détails souhaités sur les procédures judiciaires retirées».
S’il se dit prêt à discuter de vive voix avec ce groupe d’ONGs, Dan Gertler
reste cependant convaincu d’avoir pris la bonne décision  en parvenant, le
24 février 2022, à un accord avec l’Etat congolais.
«Je suis fier, déclare-t-il, de l’accord historique que j’ai conclu avec le gou-
vernement démocratiquement élu de la République démocratique du Congo
et de ce qu’il représente. Il s’agit du plus grand transfert volontaire d’ac-
tifs jamais réalisé dans l’histoire du continent, qui représente des milliards
de dollars et la perspective de nouveaux projets importants de dévelop-
pement et d’infrastructure au bénéfice de la population congolaise», réi-
térant toute sa disponibilité à débattre de tous les contours de cet accord.
«Je suis à votre disposition pour vous en dire plus et répondre à vos éven-
tuelles questions», promet-il à ce groupe d’ONGs, soulignant par la suite :
«Je continue à m’engager à faire preuve de bonne foi et à respecter la
transparence et l’inclusivité qui sont à la base de l’accord historique».
Ci-dessous, la réponse, traduite en français, de Dan Gertler à la main tendue
du groupe d’ONGs réunissant CNPAV, The Sentry, HRW, RAID et Resources
Matters. En pièces jointes, la copie originale de la lettre, en anglais.

ECONEWS

Je vous remercie de votre lettre du 9 mai 2023.
Je prends note de votre accord pour une réunion et je suis d’accord en principe avec le
fait qu’elle devrait avoir lieu sous la forme et le format indiqués dans votre lettre.

Pour des raisons de respect mutuel et de transparence, et afin de garantir que
l’ordre du jour de notre engagement soit géré efficacement, cette réunion spéciale d’une
journée devrait être animée par une tierce partie acceptable pour les deux parties.

Comme prochaine étape, je propose donc que nous soumettions tous les deux,
dans les dix prochains jours, une liste de trois candidats potentiels susceptibles de
servir de médiateurs neutres dans notre discussion.

Dès que la question sera réglée à notre satisfaction mutuelle, nous devrions con-

Chère Madame, cher Monsieur,
venir ensemble de l’ordre du jour et fixer immédiatement une date pour la réunion.

En outre, je confirme que j’ai donné instruction à mon conseiller juridique de
retirer les procédures judiciaires mentionnées en guise de geste de bonne volonté, bien
qu’elles aient été bien fondées en fait et en droit. Je m’efforcerai de fournir en temps
utile tous les détails souhaités sur les procédures judiciaires retirées.

Je me réjouis d’avoir l’occasion de poursuivre les discussions avec vous. Je suis fier
de l’accord historique que j’ai conclu avec le gouvernement démocratiquement élu de la
République démocratique du Congo et de ce qu’il représente. Il s’agit du plus grand trans-
fert volontaire d’actifs jamais réalisé dans l’histoire du continent, qui représente des mil-
liards de dollars et la perspective de nouveaux projets importants de développement et
d’infrastructure au bénéfice de la population congolaise.

Je suis à votre disposition pour vous en dire plus et répondre à vos éventuelles questions.
Dans un souci de transparence et d’équité, je vous demande respectueusement de
publier ma correspondance avec vous par les mêmes canaux médiatiques (site web/
médias sociaux, etc.) que ceux que vous utilisez pour votre correspondance avec moi

Je continue à m’engager à faire preuve de bonne foi et à respecter la transpa-
rence et l’inclusivité qui sont à la base de l’accord historique.

Je demanderai à l’équipe de Ventora de participer à la conversation à partir de la
prochaine correspondance, afin que nos échanges se fassent de manière plus appro-
priée «d’institution à institution».

Je vous remercie de votre attention et me réjouis de rester en contact avec vous.
RAMAT GAN, ISRAËL, le 17 mai 2023

Dan Gertler
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ECONOMIE EN MARCHE

Restructuration du Fonds social de la RDC : après la brouille,
Kinshasa et la Banque mondiale dissipent les malentendus

Plan : Anthony Nkinzo présente à Mme Judith Suminwa son trophée de
«meilleure agence d’investissement en Afrique centrale et de l’Ouest »

La dissolution cavalière du Fonds social de la République Démocratique du
Congo, une agence gouvernementale d’exécution qui bénéficiait du soutien
de la Banque mondiale, a été mal perçue à Washington. Contrariée, la Ban-
que mondiale a piqué une vive colère, n’hésitant pas à la faire savoir dans
une correspondance adressée au ministre des Finances, Nicolas Kazadi.
En effet, sur décision du Président de la République, le FSRDC a été dissous comme
agence gouvernementale et remplacé directement par un établissement public
du même nom et placé sous la tutelle du Président de la République.
Dans sa décision, la Présidence de la République a exprimé la nécessité
de «canaliser l’action institutionnelle en vue d’une meilleure efficience».
La décision a surpris la Banque mondiale, qui s’est empressée de réagir.
Un avis qui n’a pas convaincu la Banque mondiale qui, tout en se pliant à
la décision souveraine de la RDC, a exigé des comptes sur les millions de
dollars américains déjà injectés dans le FSRDC.

FRANCIS N.

R
eçu en audience, le jeudi 18
mai 2023, par la ministre
d’Etat en charge du Plan,

Judith Suminwa Tuluka, le directeur
général de l’Agence nationale pour
la promotion des investissements
(ANAPI), M. Anthony Nkinzo
Kamole, a présenté à son autorité
de tutelle son trophée de «meilleure
agence d’investissement en Afrique
Centrale et de l’Ouest », remporté
au Forum de haut niveau, dénommé
« Annuel Investment Meeting  (AIM
2023) », qui vient de se tenir à Abû
Dhabi, aux Emirats Arabe Unis.

Selon M. Antony Nkinzo, sa
structure a été primée première
Agence de l’Afrique centrale et de
l’Ouest devant le Ghana, un ha-
bitué de la compétition. «Il était
ainsi important de présenter ce prix
à la tutelle, une manière de re-
connaître les retombées de ses
orientations », a-t-il déclaré.

De l’avis du directeur géné-
ral de l’ANAPI, « ce prix n’est pas
hasardeux », estimant que l’ANAPI
a satisfait au critérium et a été
sélectionné par un jury de haute
facture, composé notamment de
l’ONUDI, de l’UA et d’autres insti-
tutions internationales.

« Le premier critère est ce-

lui de la capacité de l’Agence à ac-
compagner les projets d’investisse-
ment de forte envergure et de très
grande innovation. En effet, cha-
que année lorsque nous participons
à ces assises, nous soumettons dif-
férents projets qui ont été agréés
au Code des investissements et des
projets à forte valeur ajoutée. Le
deuxième critère est relatif à la ca-
pacité à drainer des institutions.
Depuis un certain temps, nous par-
tons avec des start-up, des PME.
Et cette fois-ci nous sommes par-
tis avec les gouverneurs de pro-
vince. Nous avons eu aussi certains
mandataires, notamment celui de
l’ANADEC. Enfin, le troisième cri-

tère est en rapport avec la capa-
cité à drainer plusieurs personnes
dans nos activités », a-t-il indiqué.

Le directeur général de
l’ANAPI s’est dit honoré de voir son
institution décrocher cette distinc-
tion. «Avec ce prix, ce n’est pas
seulement l’ANAPI qui gagne mais
également le Congo. Ça prouve à
suffisance que la RDC devient de
plus en plus attractive. On n’est
plus ce pays où l’on ne parle que
de la guerre, de la corruption. Visa
est venu, Mainpower en discus-
sion et bien d’autres structures
arrivent », a-t-il soutenu.

Pour sa part, la ministre
d’Etat en charge du Plan a félicité

son hôte pour ce prix obtenu et
l’a encouragé à aller de l’avant.

«Annuel Investment Mee-
ting  2023 (AIM 2023)» est un évé-
nement économique, considéré
comme l’un des rassemblements
annuels d’investissement. Cette
année, il a réuni plus de 12 000
participants venus de 170 pays du
monde. Parmi lesquels des diri-
geants gouvernementaux, des dé-
cideurs, des hommes d’affaires,
des investisseurs régionaux et in-
ternationaux, de grandes entre-
prises mondiales, des fournisseurs
des solutions et des services tech-
nologiques pour les villes intelli-
gentes ainsi qu’un certain nom-
bre de startups de petites et
moyennes entreprises.

L’ANAPI rapproche la RDC
du Botswana

Coordonnée par l’ANAPI,
la forte délégation congolaise
était composée de quelques
membres du Gouvernement cen-
tral, des gouverneurs de pro-
vince, des responsables de plu-
sieurs établissements publics et
privés avec comme mission de
promouvoir et d’encourager de
nouvelles opportunités d’inves-
tissement en RDC, tout en ren-
forçant les liens économiques

avec les partenaires mondiaux et
les investisseurs potentiels.

Dans un autre registre, il y a
lieu de rappeler que le dernier pas-
sage à Gaborone, au Botswana, du
Chef de l’Etat, Félix-Antoine
Tshisekedi, a permis aux deux pays
de jeter les bases d’une coopération
plus dynamique dans la promotion
des investissements. Dans cette
volonté de renforcer les liens éco-
nomiques, tout se fera avec l’ac-
compagnement de l’Agence natio-
nale pour la promotion des investis-
sements, dont le directeur général,
Anthony Nkinzo Kamole, faisait par-
tie de la délégation qui avait accom-
pagné le Président de la République.

Le Botswana et la Répu-
blique Démocratique du Congo
(RDC) se sont donc engagés, en
marge d’une rencontre tenue le
11 mai 2023 à Gaborone, à ren-
forcer leurs liens économiques.

Le protocole d’accord con-
clu avec le BITC botswanais de-
vait permettre à l’ANAPI d’élargir
son champ d’action dans ce pays
émergent de l’Afrique australe.

S’exprimant au nom du
Botswana, le CEO de BITC a re-
mercié l’ANAPI de l’avoir approché
pour la signature de ce partena-
riat qu’il juge «mutuellement bé-
néfique»  pour les deux parties.

Après la brouille, l’heure est apparemment à l’apaisement. Selon un communiqué
de la Présidence de la République, daté 15 mai 2023 et signé par le directeur de la
presse présidentielle, les autorités congolaises et celles de la Banque mondiale
«ont convergé leurs vues sur la restructuration du Fonds social de la RDC».
Au regard des motivations fournies par les autorités congolaises sur les réelles
motivations des réformes engagées dans le FSRDC, le communiqué note
que la Banque mondiale «a pris acte de cette restructuration». «Nous avons
dissipé tout malentendu à ce sujet », s’est félicité, pour sa part, Guylain
Nyembo, directeur de cabinet du Chef de l’Etat, rappelant que « la restruc-
turation du FSRDC a été guidé par le seul souci de se conformer à la Consti-
tution et aux lois de la République ».
Voici, en intégralité, le communiqué de presse de la Présidence de la Républi-
que qui clôt le débat autour de la restructuration du Fonds social de la RDC.

ECONEWS

Le DG Anthony Nkinzo présente à Mme la ministre d’Etat le
trophée reçu à Abu Dhabi
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DEVELOPPEMENT DURABLE

Vital Kamerhe et la crise du maïs : «Nous créons des
conditions pour que notre production soit diversifiée»
Vice-Premier ministre (VPM) en charge de l’Economie natio-
nale, Vital Kamerhe a eu droit lundi à son premier grand oral
devant la presse. Un seul point a dominé les échanges : la
crise du maïs dans le Grand Katanga et le Grand Kasaï. Si le
patron de l’Economie nationale reste optimiste sur l’effica-
cité des moyens mis en œuvre pour sortir de cette crise, il
reste cependant convaincu qu’à long terme la solution passe
par la diversification de l’économie en donnant aux fermiers
congolais la possibilité de produire à moindre coût pour ri-
valiser avec leurs concurrents de l’Afrique australe. Dans tous
les cas, Kamerhe croit en la capacité du Gouvernement d’in-
verser la tendance. «Quand je m’engage dans une affaire, la
solution est généralement au rendez-vous», a-t-il déclaré,
répondant à une question en lingala. Décidément, Vital
Kamerhe pense avoir trouvé la clé pour sortir de la crise du
maïs. On l’attend désormais sur le terrain des actions.

ECONEWS

P
aix et pain ! Voilà les
deux mots qui résu-
ment le rendez-vous que

Vital Kamerhe, vice-Premier mi-
nistre en charge de l’Economie
nationale, a eu lundi avec la
presse, dans le cadre du tradi-
tionnel briefing du Gouverne-
ment. Les échanges ont tourné
autour d’un seul sujet : la crise
du maïs qui ronge le Grand Ka-
tanga et le Grand Kasaï. Devant
la presse, le VPM Kamerhe a
tenu à rassurer l’opinion natio-
nale de la ferme volonté du Gou-
vernement à apporter une solu-
tion de long terme.

Pour l’instant, dit-il, il y a
une batterie de mesures qui ont
été mises en œuvre pour appro-
visionner le marché. C’est le cas,
note-t-il, des exonérations pen-
dant six mois de toutes les impor-
tations de maïs, sans compter de
nombreuses facilités que le Gou-
vernement se propose d’accorder
aux producteurs locaux.

Si le VPM Kamerhe note
que la crise du maïs vient d’ag-
graver la crise sécuritaire qui dés-
tabilise la partie Est de la RDC, il
reste cependant optimiste sur
une sortie rapide de crise. «Au-
delà de l’insécurité dans l’Est de
la RDC, il y a une autre guerre à
laquelle le pays fait face : la
faim », a-t-il fait observer, rappe-
lant, comme pour tordre le cou à
ceux qui tentent de dénaturer les
faits, que «ce problème ne date
pas d’aujourd’hui. Le déclin de no-
tre économie a commencé depuis
très longtemps ».

Pour le moment, le VPM
de l’Economie nationale souli-
gne que «le défi est de sortir de
cette zone de pauvreté, redon-
ner à la RDC sa vocation de pays
producteur et exportateur des
produits agricoles ».

Avec une demande in-
terne en maïs estimé à un (1)
million de tonnes, contre une
production interne d’environ
250.000 tonnes, la RDC fait face
à un gap de 750.000 tonnes

qu’elle est obligée de combler par
les importations via les pays de
l’Afrique australe, principalement
la Zambie et l’Afrique du Sud.

Si tel est le cas, qu’est-ce
qui a alors aggravé la crise du maïs
de ces derniers jours ? A l’instar
de ces prédécesseurs, membres
du Gouvernement, Vital Kamerhe
pointe également, à son tour, une
main noire qui a instrumentalisé
la Zambie pour non seulement blo-
quer toute exportation vers la
RDC mais aussi interdire tout tran-
sit sur son territoire.

Il se félicite cependant de
la tournée qu’il vient d’effectuer,
à la tête de l’équipe gouverne-
mentale, en Afrique du Sud, en
Zambie et dans le Haut-Katanga
qui a eu l’avantage, selon lui, de

lever tous les verrous. «Avec la
levée de ces mesures de rétor-
sion, 200.000 tonnes de maïs sont
en route pour Lubumbashi. Dans
quatre jours, elles seront déjà sur
le marché », promet Kamerhe.

METTRE FIN À UNE «FIS-
CALITÉ TOXIQUE»

Quoi qu’il en soit, Vital
Kamerhe rappelle que la meilleure
façon de sortir de cette crise du maïs
est d’investir dans l’agriculture en
mettant fin à une «fiscalité toxique»
qui pollue le secteur productif.

«A long terme, il y a des
mesures qui sont prévues pour
résoudre le déficit dans la produc-
tion de maïs. Nous créons des
conditions pour que notre pro-
duction soit diversifiée. Le Gou-

Un budget de 11,70 millions USD de la BAD pour faciliter
l’accès aux engrais des producteurs agricoles africains

L
e Conseil d’administra-
tion de la Banque afri-
caine de développement a

donné son feu vert à la dotation
budgétaire de 11,70 millions de dol-
lars au Mécanisme africain de fi-
nancement du développement
des engrais (MAFDE), le 16 mai
2023 à Abidjan. Cette dotation
budgétaire permettra au fonds
spécial créé par l’Union africaine
de mener convenablement ses ac-
tivités au cours de l’année 2023.

Outre l’enveloppe budgé-
taire de 4,7 millions de dollars qui
avait été approuvée en 2022 et
qui est reportée sur 2023, la Ban-
que africaine de développement
approuve donc 11,70 millions de
dollars ce qui porte à 16,40 mil-
lions de dollars, le budget 2023
du Mécanisme africain de finan-
cement du développement des
engrais. Le MAFDE continuera
également ses efforts de mobili-
sation des ressources auprès
d’autres partenaires et sollicitera
le versement du reliquat de la
promesse de don de 10,15 mil-
lions de dollars faite par l’Agence

norvégienne de coopération
pour le développement (NORAD)
en 2022(8,6 millions de dollars
ont déjà été versés).

Le Conseil d’administration
a, dans le même temps, validé le
programme d’activités 2023 du
MAFDE : renforcer le secteur des
engrais en misant sur l’accès aux
financements, soutenir l’élabora-
tion de réformes politiques viables
pour améliorer la production, le
commerce et l’utilisation des en-
grais, et faciliter l’accès des petits
exploitants agricoles aux intrants
et à l’assistance technique.

En 2023, le mécanisme
prévoit de continuer la mise en
œuvre de trois projets de garan-
tie de crédit commercial, d’un
montant total de 8,3 millions de
dollars. Il s’agit de deux projets
de 2 millions de dollars chacun
en Côte d’Ivoire et au Ghana, et
d’un projet de 4,3 millions de dol-
lars au Zimbabwe.

D’autres projets, portant
sur des garanties de crédit com-
mercial pour un total de 9,7 mil-
lions de dollars seront mis en

œuvre cette année en Tanzanie,
en Ouganda, au Mozambique et
au Kenya. Trois autres nouveaux
projets pourraient être lancés au
Sénégal, en Zambie et au Ghana,
si l’Agence des États-Unis pour le
développement international
(USAID) concrétise son engage-
ment d’allouer 15 millions de dol-
lars au MAFDE.

Les projets de 2023 seront
mis en œuvre en appui au
deuxième pilier de la Facilité afri-
caine de production alimentaire
d’urgence, que la banque avait
lancée pour faire face à la crise
alimentaire due à l’invasion de
l’Ukraine par la Russie. En outre,
le MAFDE travaillera activement
avec les pays africains et d’autres
acteurs clés à la conception dé-
taillée des pactes nationaux pour
l’alimentation et l’agriculture
que les dirigeants du continent
ont présentés lors du sommet
«Nourrir l’Afrique», tenu à Da-
kar en janvier 2023.

Visant à faciliter l’accès des
petits exploitants agricoles aux
intrants et aux services de vulga-

risation grâce à des projets de ga-
rantie de crédit, le MAFDE prévoit
de renforcer leurs capacités ainsi
que celles des distributeurs
d’intrants. Objectifs : garantir le
bon usage des engrais, accroître
la productivité agricole et amélio-
rer l’état des sols.

Le MAFDE poursuivra sa
collaboration avec le Centre in-
ternational de développement des
engrais (IFDC) et l’Alliance pour
une révolution verte en Afrique
(AGRA), dans le cadre des initia-
tives lancées en 2021 pour amé-
liorer la production, le commerce
et l’utilisation des engrais. Il mè-
nera aussi une analyse approfon-
die de la politique des engrais dans
dix pays africains a minima, qui
dressera un état des lieux, iden-
tifiera les lacunes et débouchera
sur un plan d’action. Il s’agit d’ap-
porter un appui aux orientations
stratégiques qui permettront de
combler les faiblesses qui auront
été identifiées.

En 2023, le MAFDE nouera
également des partenariats straté-
giques avec des partenaires clés dans

le secteur des engrais et l’agricul-
ture, pour contribuer à améliorer la
sécurité alimentaire en Afrique.

Créé par l’Union africaine
à Abuja en 2006, le Mécanisme
africain de financement du déve-
loppement des engrais est un
fonds spécial qui vise à améliorer
la productivité agricole en four-
nissant les financements néces-
saires pour stimuler l’utilisation
des engrais en Afrique et ainsi at-
teindre l’objectif de 50 kilogram-
mes d’éléments nutritifs à l’hec-
tare. Il est hébergé et géré par la
Banque africaine de développe-
ment. Le MAFDE s’est doté d’un
plan stratégique pour la période
2022-2028.

L’action du MAFDE est
cruciale en Afrique pour faire face
aux crises alimentaires et aux di-
verses menaces à la sécurité ali-
mentaire qu’entraînent la guerre
de la Russie en Ukraine, les
changements climatiques (sé-
cheresse, inondations, appau-
vrissement des sols…), les con-
flits, les attaques acridiennes et
les maladies.

vernement prévoit de mettre les
producteurs dans les conditions
de mieux produire. Un compte sé-
questre a été ouvert à cet effet »,
a déclaré Vital Kamerhe.

C’est dire que le VPM de
l’Economie est convaincu d’avoir
trouvé le remède miracle pour sor-
tir de la crise du maïs. Il ne demande
qu’une chose : «Donnez-nous du
temps. Nous y travaillons ».

Vital Kamerhe a tout aussi
tendu la main à la presse, seule
passerelle entre le Gouverne-
ment et la population. «Soyez le
vecteur de la vérité. Faites de la
bonne publicité pour la RDC ! »,
a-t-il signifié aux journalistes.

Après les promesses, on at-
tend maintenant voir le Gouver-
nement Sama lier la parole à l’acte.

Vital Kamerhe lundi devant la presse
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Nord-Kivu : le rapatriement des réfugiés congolais
vivant au Rwanda passe pour une pullule amère

Kinshasa accueille le «Colloque international sur la
justice constitutionnelle et le contentieux électoral»

En cette année électorale, les magistrats de l’ordre
judicaire congolais se mettent à jour dans le cadre d’un
colloque international, ouvert jeudi à Kinshasa autour de
la justice transitionnelle et le contentieux électoral. Ces
assises ont reçu le soutien du Gouvernement, marqué par
la présence, à son ouverture, du Premier ministre, Jean-
Michel Sama Lukonde Kyenge.

L
e Premier Ministre, Jean-
Michel Sama Lukonde, a,
au nom du Président de la

République, Chef de l’État, Félix-
Antoine Tshisekedi Tshilombo,
ouvert les travaux du colloque in-
ternational sur la justice consti-
tutionnelle et le contentieux élec-
toral. Ces assises, qui se tiennent
à l’hôtel du Fleuve, sont organi-
sées par la Cour constitutionnelle.

En présence de plusieurs
participants et invités étrangers,
le Premier ministre a, d’entrée
de jeu, rassuré de l’accompagne-
ment de son Gouvernement
dans la réussite de ces travaux.

«C’est un grand honneur,
pour moi, de représenter Son
Excellence Monsieur le Président

de la République à l’ouverture de
ce colloque international dont
l’objectif est de servir de cadre
de réflexion sur le rôle de la jus-
tice constitutionnelle dans la
consolidation de l’État de droit
et de la démocratie. C’est l’occa-
sion, pour moi, de féliciter le Pré-
sident de la Cour constitution-
nelle pour cette initiative. Et, je
le rassure de l’accompagnement
de mon Gouvernement dans la
réussite des présentes assises »,
a déclaré Jean-Michel Sama
Lukonde Kyenge.

Par ailleurs, le Premier mi-
nistre a souligné que ces assi-
ses arrivent à point nommé et
constituent une bonne base
pour les contentieux à venir.

«Étant un pays en plein proces-
sus électoral, et ce, après trois
cycles électoraux réussis, ces
assises arrivent à point nommé
et constituent une bonne base
pour les contentieux à venir »,
a conclu Jean-Michel Sama
Lukonde Kyenge.

Pour sa part, la ministre
d’État en charge de la Justice,
Rose Mutombo, a rendu hommage
au Gouvernement de la Républi-

que. Elle a remercié particulière-
ment et exprimé sa plus profonde
gratitude au Président de la Ré-
publique, Chef de l’État, pour son
engagement sans faille quant à
l’établissement et la consolidation
de l’État de droit, son continuel
soutien de corps judiciaire et son
intérêt pour l’amélioration de la
distribution de la justice en Répu-
blique Démocratique du Congo. 

Pour le Président de la

Cour constitutionnelle, Dieu-
donné Kamuleta, la tenue des
présentes assises a voulu met-
tre en évidence le rôle et la place
de la justice constitutionnelle
dans une démocratie et dans la
consolidation de l’État de droit.

Ce colloque entend ouvrir
une réflexion sur la place de la
justice constitutionnelle dans la
consolidation de l’État de droit et
de la démocratie constitution-
nelle. Au total 5 panels sont pré-
vus pour décortiquer la thémati-
que centrale, dont« la contribu-
tion de la justice constitutionnelle
à l’État de droit et à la démocra-
tie (Panel 1);  la Constitution et
les autres normes de référence
du juge constitutionnel (Panel
2);  l’objet du contrôle de consti-
tutionnalité (Panel 3);  le juge
constitutionnel et les autres ju-
ges : subordination, complémen-
tarité ou concurrence (Panel 4); 
le juge constitutionnel et le con-
tentieux électoral (Panel 5) ».

Avec Celcom/Primature

L
a République Démocrati-
que du Congo (RDC) et le
Rwanda se sont engagés

lundi à Genève, en Suisse à enta-
mer un dialogue constructif afin de
créer les conditions favorables au
retour durable des réfugiés congo-
lais et rwandais dans leurs pays
respectifs. Il y a peu, cette ques-
tion avait suscité des réactions
dans la classe politique congolaise
suite à la déclaration du côté con-
golais disant qu’il n’y a pas des con-
golais au Rwanda. À Goma, au
Nord-Kivu, une région qui compte
un nombre élevé de réfugiés et
déplacés, cette décision fait réagir.

Les défenseurs des droits
des réfugiés parlent d’une viola-
tion grave des droits des réfu-
giés. Le Collectif d’organisations
des jeunes solidaires du Congo/
Kinshasa (COJESKI) invite les
deux gouvernements au respect
strict des droits des réfugiés.

Pecos Kulihoshi Musikami,
défenseur des droits des réfugiés,
reste sceptique : «Arrivés au point
des accords, c’est très choquant
pour nous, c’est inacceptable, c’est
inhumain. Et on doit, en tout cas,
notre gouvernement devrait seu-
lement se retirer de ces accords.
Nous devons rappeler que la per-
sonne humaine ne doit pas être
commercialisée pour l’intérêt poli-
tique. Les réfugiés ne sont pas des
objets politiques qu’il faut mar-
chander, ce n’est pas de troc. On
nous fait encore voir qu’on rentre
encore dans le système de troc où
il faut vendre certains, il faut
s’échanger des personnes humai-
nes. Ça c’est vraiment inaccepta-
ble, c’est contre les valeurs, c’est
contre le droit, c’est contre la dé-
mocratie dans laquelle nous som-

mes en train de nous battre pour
ce Congo qui sera digne, un
Congo qui sera respectueux de la
dignité humaine ».

John Banyene, président
de la Société civile au Nord-Kivu,
note que la RDC doit rester pru-
dente à ce sujet. Il suggère que
l’opération se déroule en collabo-
ration avec les chefs coutumiers
qui maîtrisent son peuple. «Vous
savez que nous comme congolais,
nous sommes un peuple hospi-
talier, on ne peut pas refuser à
quelqu’un de rentrer chez lui,
mais, il faut que cela se fasse en
respectant les normes. C’est pour
dire que s’il y a des réfugiés con-
golais qui sont au Rwanda, nous
avons toujours dit que ces réfu-
giés-là doivent être identifiés
avant leur retour. Et leur identi-
fication, nous avons toujours in-
sisté que cette identification doit

se passer en présence de nos
autorités coutumières, parce que
ce sont eux qui connaissent les
différentes collines appartenant à
chaque famille», rappelle-t-il.

Certains hommes politi-
ques estiment qu’il n’y a pas
de réfugiés congola is au
Rwanda. Pour Adalbert Kiengi,
homme politique du Nord-Kivu,
il s’agit d’un nouveau piège du
régime de Kigali pour insé-
curiser davantage la RDC.  «Le
gouvernement congolais doit
s’assumer, au moment où nous
sommes en train de nous bat-
tre contre le Rwanda, nous
menons une guerre contre
Rwanda, et nous cherchons à
pacifier notre territoire, c’est là
qu’on va signer encore un
traité comme quoi,  nous de-
vons rapatrier, l’échange des
réfugiés, ça ne se fait pas

comme ça. D’après moi, il n’y a
pas, à moins que ça soit un
alibi, il n’y a pas un réfugié con-
golais qui serait au Rwanda,
sinon, il serait déjà de retour.
Pour nous, il n’y a pas de frein,
un congolais qui se trouve au
Rwanda s’il voit qu’il est mal-
mené là-bas qu’il rentre. Cha-
cun a sa province, son terri-
toire, sa chefferie, sa colline et
le village, chacun a sa parcelle
ici au Congo. Chacun doit ren-
trer dans sa parcelle, nous ne
voulons pas voir de camp de
gens ici qu’on doit amener pour
dire que ce sont des réfugiés,
il n’y a pas de réfugiés congo-
lais au Rwanda. Au contraire,
ce sont des réfugiés Rwandais
qui se retrouvent ici, et ce sont
ces réfugiés-là qui se consti-
tuent encore en force de dés-
tabilisation de l’Est de la Répu-
blique», pense-t-il.

La RDC, le Rwanda et le
HCR se mettent d’accord

La RDC et le Rwanda s’en-
gagent à entamer un dialogue
constructif afin de créer les con-
ditions favorables au retour du-
rable des réfugiés congolais et
rwandais dans leurs pays respec-
tifs.  Les délégations de deux
pays ainsi que le Haut-Commis-
sariat des Nations unies aux ré-
fugiés (HCR) se sont réunies à
cet effet, le 15 mai 2023, à Ge-
nève (Suisse), pour discuter des
dispositions de ce rapatriement.
A l’issue de cette réunion tripar-
tite, un communiqué conjoint a
été signé par toutes les parties.
Selon ce document, les deux gou-
vernements s’engagent notam-
ment à reconnaitre le droit au

retour et à assurer le respect du
principe d’un retour volontaire en
sécurité et dans la dignité. Il s’agit
aussi de relever les défis liés à la
sécurité des personnes rapa-
triées, à l’échange d’informations
sur les conditions de vie dans les
zones de retour; y compris la sen-
sibilisation au niveau communau-
taire, ainsi qu’à la réintégration.

La RDC et le Rwanda ont
également convenu de conti-
nuer d’assurer l’accès à l’asile
pour les personnes ayant be-
soin de protection internatio-
nale dans le respect des con-
ventions y relatives.

Les deux pays se sont
engagés aussi à tenir à Nairobi,
dans un délai d’un mois à comp-
ter de lundi 15 mai, une réu-
nion technique pour deux ob-
jectifs : définir les modalités
pratiques pour la réactivation
de tous les engagements et
des structures contenus dans
les Accords tripartites de 2010
et développer une feuille de
route globale y relative; relan-
cer le processus de facilitation
du rapatriement volontaire des
réfugiés congolais au Rwanda
et des réfugiés rwandais en
RDC, selon les principes direc-
teurs et modalités déjà sous-
crits dans le texte des accords
tripartites de 2010.

Les délégations étaient
conduites par Christophe
Lutundula, vice-premier ministre
en charge des Affaires étrangè-
res et de la Francophonie de la
RDC, Marie Kayisire Solange,
ministre chargée de la gestion
des Urgences de la République
du Rwanda et le Haut-commis-
saire, Fillippo Grandi.

 Le Premier ministre, Jean-Michel Sama Lukonde Kyenge

Un camp des réfugiés sur le territoire rwandais
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Geste de cœur de Matata Ponyo aux déplacés de
guerre du Nord-Kivu

Avant lui, aucun officiel, venu de Kinshasa, n’avait mis ses pieds
dans ce camp des déplacés, isolé de la ville de Goma, chef-lieu de la
province du Nord-Kivu. Profitant de son séjour dans le Nord-Kivu,
dans  le cadre de la redynamisation de son parti  politique, Leadership

et Gouvernance pour la Développement (LGD), le sénateur Matata
Ponyo Mapon a visité, mercredi 17 mai, le camp des déplacés. Un
geste de cœur qui n’a pas laissé indifférent ces déplacés de guerre
qui se sentent plus que jamais abandonnés. Arrêt sur images.
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SUR LE CONTINENT

(Suite à la page 10)

Assemblées annuelles  de la BAD en Égypte

Un cadre opportun pour des propositions concrètes
vers une croissance inclusive et durable en Afrique

Finance climatique en Afrique

La Commission européenne retire le Maroc de la liste grise des
pays sous surveillance en matière de blanchiment de capitaux

Si l’Afrique parvient à réaliser une croissance inclusive et
un développement durable, elle pourra sortir des millions
de personnes de la pauvreté et offrir un avenir meilleur à
ses citoyens

ECONEWS

D
ans un contexte mondial
marqué par une succes-
sion de crises et de vents

contraires depuis l’apparition du
Covid-19 en 2020, l’Afrique a fait
preuve d’une solide résilience. Le
continent a continué à enregistrer
une croissance économique positive.

Selon le rapport sur les Per-
formance et perspectives macroé-
conomiques de l’Afrique publié par
la Banque africaine de développe-
ment (BAD), le continent devrait
connaître une évolution moyenne
de 4 % de son produit intérieur brut
réel en 2023 et 2024. Cela est su-
périeur aux moyennes mondiales
de 2,7 % et 3,2 %.

Dans le détail, 53 des 54
pays africains membres de la BAD
ont connu des évolutions positi-
ves en 2022 qui devraient se pour-
suivre dans les deux prochaines
années. Il est attendu que la
somme des richesses supplémen-
taires créées dépasse 5 % dans
plusieurs pays, notamment la Ré-

publique Démocratique du Congo
(6,8 %), la Gambie (6,4 %), le Togo
(6,3 %), la Libye (12,9 %), le Mo-
zambique (6,5 %), le Niger (9,6 %)
et le Sénégal (9,4 %). Mais de
nombreux défis subsistent en de-
hors même du risque climatique,
comme la pauvreté et les inégali-
tés qui, bien qu’affichant un re-
cul, demeurent préoccupantes.

C’est dans ce contexte que
la Banque africaine de dévelop-
pement consacre ses Assemblées
annuelles, du 22 au 26 mai 2023
à Charm el-Cheikh, en Égypte,
sur le thème «Mobiliser les finan-
cements du secteur privé en fa-
veur du climat et de la croissance
verte en Afrique ». ». Les enjeux
sont énormes. Car, si l’Afrique
parvient à réaliser une croissance
inclusive et un développement
durable, elle pourra sortir des
millions de personnes de la pau-
vreté et offrir un avenir meilleur
à ses citoyens.

Ces préoccupations sont au
centre des priorités de la banque
qui s’est engagée à soutenir les

pays africains à réaliser une crois-
sance inclusive et un développe-
ment durable sur les cinq piliers
suivants : «éclairer l’Afrique et
l’alimenter en énergie», «nourrir
l’Afrique», «industrialiser l’Afri-
que», «intégrer l’Afrique», et
«améliorer la qualité de vie des
populations en Afrique».

Mais des questions conti-
nuent de faire l’objet de réflexions
au centre d’un rapport comman-
dité par un groupe d’experts qui ont
essayé d’y apporter des réponses.
Ce rapport devrait se pencher sur
les secteurs clés qui contribuent à
la croissance inclusive et au déve-
loppement durable en Afrique,
avec un accent particulier sur les
pays à faible revenu, les pays à
revenu intermédiaire, les pays en
transition, les pays riches en res-
sources minérales ou les pays ex-
portateurs nets de pétrole.

Le rapport devrait égale-
ment examiner les chocs inter-
nes et externes qui freinent ré-
gulièrement les périodes de forte
croissance dans les pays africains,
ainsi que les stratégies pour y
remédier de manière durable.

Enfin, il est question des
rôles et responsabilités de diffé-

rentes parties prenantes dans
l’immédiat, à court, moyen et long
terme, pour appuyer les pays afri-
cains dans la réalisation d’une
croissance inclusive et d’un dé-
veloppement durable.

Mais parmi les questions
clés qui seront au centre des
échanges à Charm el-Cheikh,
subsiste celle du financement.
Aujourd’hui encore, la capacité
des pays africains à mobiliser des
ressources domestiques est as-
sez limitée, en raison d’économies
peu diversifiées, de la persistance
des flux financiers illicites, d’un
accès plus difficile aux marchés
internationaux des capitaux, et
surtout d’une concentration des
ressources nécessaires au déve-
loppement. C’est pour cela que
la Banque africaine de dévelop-
pement continue de plaider acti-
vement pour une plus grande
déconcentration des ressources
de l’aide publique au développe-
ment et un rôle plus accru des
banques multilatérales de déve-
loppement à caractère régional.

Un échange préliminaire
de haut niveau entre la Commis-
sion de l’Union africaine, la Ban-
que africaine de développement,

l’Agence de développement de
l’Union africaine (AUDA-NEPAD)
s’est récemment tenu sur les ac-
tions clés à entreprendre pour
parvenir à une croissance inclu-
sive et au développement dura-
ble. En Égypte, les participants
pourront examiner la manière
d’assurer une croissance nomi-
nale plus robuste, de développer
un secteur financier au service
des entreprises locales, et de dé-
finir enfin, une stratégie d’endet-
tement pour les pays africains
permettant de mobiliser davan-
tage de ressources.

Parvenir à offrir un ave-
nir inclusif et durable pour les
populations africaines est un
défi complexe et multi-facettes.
La Banque africaine de dévelop-
pement plaide pour une appro-
che globale et une participation
de toutes les parties prenantes.
Au premier rang, on retrouve les
gouvernements, le secteur privé,
la société civile et les partenaires
internationaux. Les discussions
prévues à Charm el-Cheick se-
ront une occasion de renforcer la
mobilisation des idées et d’avan-
cer dans les solutions au service
de cette ambition.

L
e continent africain compte
pour moins de 3 % dans le
réchauffement climatique

global. Cependant, face aux défis
majeurs des changements clima-
tiques, les pays du continent doi-
vent réaliser leurs ambitions en
matière de croissance verte, en
augmentant les investissements
climatiques. Alors que les flux de
financement climatique vers
l’Afrique restent insuffisants, la
BAD cherche à réduire et élimi-
ner les risques et obstacles pour
accroître l’intérêt des investis-
seurs privés dans ce domaine.
Mais dans le même temps, elle
travaille à développer des instru-
ments de financement innovants
pour soutenir cette initiative.

Au cours de la dernière
décennie, la Banque a déve-
loppé un savoir-faire et des con-
naissances dans le financement
de projets en rapport à la ques-
tion climatique. Ses engage-
ments globaux dans ce domaine
sont montés jusqu’à 45 % en
2022, alors qu’ils ne représen-
taient que 9 % en 2016. L’insti-
tution a ainsi dépassé ses ob-
jectifs de 40 % de ses interven-
tions réservées aux questions
climatiques. Parmi les mécanis-
mes inno-vants, on peut citer
son programme pionnier de fi-
nancement des risques de ca-
tastrophe en Afrique (ADRiFi),
mis en place en 2018 en colla-
boration avec la Mutuelle pana-

fricaine de gestion de risques
(ARC), et qui visait à promou-
voir le déploiement de disposi-
tifs d’intervention en cas de ca-
tastrophe.

La Banque est aussi en-
gagée dans la promotion d’ap-
proches novatrices pour attirer
les investissements du secteur
privé, en développant des so-
lutions originales et adaptées
aux caractéristiques structurel-
les des pays africains. Ainsi, à
l’occasion de ses Assemblées
annuelles qui se tiennent du 22
au 26 mai à Charm el-Cheikh
en Égypte, une réflexion, dite
événement du savoir, est pré-
vue sur la question. Il réunira
des entrepreneurs, des ges-

tionnaires de fonds de pension
et de capital-investissement,
des financiers et des représen-
tants des pouvoirs publics, afin
de discuter des différents ins-
truments et de la possibilité de
les déployer à grande échelle
sur le continent.

Parmi les outils de finan-
cement vert qui seront exami-
nés figurent les obligations ver-
tes, les prêts verts, les obliga-
tions durables, les obligations
liées au développement durable,
les prêts liés à la durabilité et les
échanges dette-nature ou dette-
climat. Les participants discute-
ront également des leviers na-
tionaux et internationaux pour
surmonter les obstacles à leur

mise en œuvre, ainsi que des
opportunités et défis des parte-
nariats public-privé dans le do-
maine du climat et de la crois-
sance verte.

En tirant des enseigne-
ments des meilleures pratiques,
tant en Afrique qu’à l’échelle in-
ternationale, la Banque africaine
de développement espère ainsi
favoriser le développement
d’instruments de financement
innovants, ce qui permettra de
soutenir les investissements
dans les changements climati-
ques et la croissance verte, tout
en assurant une répartition plus
équitable des ressources sur l’en-
semble du continent africain.

Avec APO

B
ruxelles - La Commission
européenne a annoncé,
mercredi, le retrait du Ma-

roc de la liste grise de l’UE des
pays sous surveillance en matière
de blanchiment de capitaux et de
financement du terrorisme.

Cette décision tient
compte des informations du
Groupe d’action financière (GAFI)
et des modifications décidées lors
de la dernière Plénière du GAFI
de février 2023 dans la liste des
«Juridictions sous surveillance
renforcé », dite «liste grise ».

Le GAFI avait, en effet,
retiré le Maroc de sa liste grise,

à la suite de la mise en œuvre
par le Royaume de son plan d’ac-
tion convenu avec le groupe.

Selon la Commission, avec
les mesures prises pour mettre en

œuvre le plan d’action convenu
avec le GAFI, le Maroc a remédié
aux carences de son dispositif de
lutte contre le blanchiment de ca-
pitaux et de financement du ter-

rorisme et ne représente plus,
pour le système financier interna-
tional, de menace en matière de
blanchiment de capitaux et de fi-
nancement du terrorisme.

«Étant donné que le Ma-
roc a renforcé l’efficacité de son
dispositif de lutte contre le blan-
chiment de capitaux et de finan-
cement du terrorisme et en a cor-
rigé les déficiences techniques de
façon à honorer l’engagement,
pris dans son plan d’action, de re-
médier aux carences stratégiques
identifiées par le GAFI, l’évaluation
des informations disponibles qu’a
effectuée la Commission l’amène

à conclure que le Maroc ne pré-
sente plus de carences stratégi-
ques dans son dispositif et devrait
par conséquent être retiré de la
liste grise», conclut la CE.

Le GAFI avait salué les
progrès notables accomplis par
le Maroc dans l’amélioration de
son dispositif de lutte contre le
blanchiment de capitaux et de
financement du terrorisme et a
noté que le Royaume avait mis
en place les cadres juridiques et
réglementaires nécessaires pour
honorer ses engagements pris
dans son plan d’action.

Avec MAP
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A TRAVERS LE MONDE

L’offensive russe et la coercition
économique chinoise au menu du G7

Les dirigeants des pays membres du G7 se retrouvent,
depuis jeudi à Hiroshima, au Japon, pour un sommet qui
doit durer trois jours.A Hiroshima, les dirigeants du G7
vont évoquer en priorité le conflit en Ukraine, tant sur les
sanctions économiques contre Moscou que le risque nu-
cléaire. La Chine voisine sera également au cœur des pré-
occupations, alors que Washington pousse ses alliés à l’imi-
ter et à prendre leurs distances avec le marché chinois.

ECONEWS AVEC AFP

L
es dirigeants des pays
du G7 se sont réunis,
jeudi 18 mai, dans la ville

japonaise de Hiroshima, ville
marquée par sa destruction
nucléaire en 1945 fa isant
140.000 victimes et accueillant,
aujourd’hui, de nombreux mo-
numents pour la paix. Deux
sujets majeurs sont au pro-
gramme de ces trois jours de
sommet, de vendredi à diman-
che : le renforcement des sanc-
tions contre la Russie et la pro-
tection contre la «coercition
économique» de la Chine.

L’objectif des dirigeants
des pays membres du G7 (États-
Unis, Japon, Allemagne, France,
Royaume-Uni, Italie et Canada)
sera d’afficher un front uni face
à la Russie comme face à la
Chine, mais aussi sur d’autres
questions stratégiques sur les-
quelles leurs intérêts ne sont pas
toujours parfaitement alignés.

LE NUCLÉAIRE AU CŒUR
DES DISCUSSIONS

Volodymyr Zelensky inter-
viendra lors de ce sommet. Car
l’invasion en Ukraine lancée par
la Russie il y a près de 15 mois
dominera l’ordre du jour, avec «des
discussions sur l’état du champ de
bataille», a déclaré le conseiller
américain à la sécurité nationale,
Jake Sullivan. Selon lui, les discus-
sions devraient se concentrer sur
le renforcement des sanctions
contre Moscou, qui a entraîné une
contraction de l’économie russe au
premier trimestre 2023.

Les 7 discuteront égale-
ment de la lutte contre le
contournement de ces sanctions,
qui permet au président russe Vla-
dimir Poutine de continuer à fi-
nancer son effort de guerre.

Les menaces répétées de
Vladimir Poutine de transformer
la guerre en Ukraine en conflit
nucléaire ont été condamnées
sans appel par les dirigeants du

G7 et sont considérées par cer-
tains observateurs comme une
tentative d’ébranler la détermina-
tion des Européens et des Amé-
ricains, qui ont multiplié les en-
vois d’armes en Ukraine. La vi-
site prévue des dirigeants au parc
commémoratif de la paix de Hi-
roshima devrait mettre ces me-
naces en exergue.

Fumio Kishida, le Premier
ministre japonais, dont la famille
est originaire de Hiroshima et qui
y est lui-même élu, souhaite pro-
fiter de ce sommet pour inciter
ses invités, notamment le
Royaume-Uni, la France et les
États-Unis, qui possèdent ensem-
ble des milliers d’ogives nucléai-
res, à s’engager à faire preuve de
transparence sur leurs stocks et
à réduire leurs arsenaux.

De nombreux chefs mili-
taires et diplomatiques, dont six
anciens chefs d’État, ont égale-
ment exhorté mercredi les puis-
sances nucléaires à mettre de
côté les tensions et à négocier
des mesures de maîtrise des ar-
mements. Mais dans un contexte
de tensions accrues avec d’autres
puissances nucléaires que sont la
Russie, la Corée du Nord et la
Chine, les espoirs d’avancées
dans ce domaine durant ce som-
met du G7 sont maigres.

«PAS UN G7
ANTICHINOIS»
Puis, dans un deuxième

temps, les dirigeants du G7 s’at-
tarderont sur le sujet de la
Chine, et en particulier sur les
moyens de se protéger d’un

éventuel chantage économique
de Pékin, en diversifiant la pro-
duction et les chaînes d’appro-
visionnement, alors que le gou-
vernement chinois s’est montré
disposé à recourir à des entra-
ves au commerce.

Tous devraient dénoncer
cette «coercition économique»
et s’efforcer de surmonter les di-
vergences transatlantiques sur
la position à adopter face à la
Chine, a indiqué Jake Sullivan.
Mais les pays européens, en par-
ticulier la France et l’Allemagne,
tiennent à s’assurer que l’élimi-
nation des risques ne signifie pas
la rupture des liens avec la
Chine, l’un des plus grands mar-
chés du monde.

Ce n’est «pas un G7
antichinois», a insisté l’Élysée en
amont du sommet, en souhaitant
«un message positif» de coopéra-
tion «à condition que nous négo-
ciions ensemble».

Le Japon a également in-
vité à Hiroshima huit pays tiers,
dont des économies émergen-
tes majeures comme l’Inde et
le Brésil, dans une tentative de
rallier certains dirigeants réti-
cents à s’opposer à la guerre
menée par la Russie en Ukraine
et aux ambitions militaires
croissantes de Pékin.

PROGRAMME DES OBSÈQUES DE
PAPA NSITU KAVEDI STANISLAS

1948 –2023

I. Vendredi 19/05/2023

Veillée mortuaire à la résidence familiale
située au N°11 de l’avenue ArméeQuartier
Ngafani, commune de Mont-Ngafula. Réfé-
rence : Arrêt armée / route By-Pass.

II. Samedi 20/05/2023

11 heures : Exposition du corps à l’hôpital
du Cinquantenaire.

12 heures :

Levée du corps, suivie de l’enterrement au
cimetière Chemin de Paradis sur l’avenue
Luhunde, commune de Mont-Ngafula, sur
la Route de Matadi.

Prions pour le repos de son âme



Edition N° 733 du vendredi 19 au dimanche 21 mai 2023 EcoNews

11

DETENTE ET SAVOIR

Complexe Nzigi (ex-Muana
Nteba),

Local n°50, Kinshasa/
Gombe

Tél : +243 81 904 17 63/
89 301 93 05

+ 243 903185670
E-mail :

kuediasala@gmail.com
www.econewsrdc.com

L’info qui fait échos

DIRECTEUR DE PUBLICATION

Faustin KUEDIASALA

RÉDACTEUR EN CHEF

Hugo TAMUSA

SECRÉTAIRE DE RÉDACTION

Florent N’LUNDA N’SILU

RÉDACTION GÉNÉRALE

Faustin KUEDIASALA
Hugo TAMUSA

Florent N’LUNDA N’SILU
Tighana MASIALA

Jonathan MUTADJIRI
Nana Kanku
A.T. MPUTU

COLLABORATEUR EXTÉRIEURS

Marc NZATE
Francis Mayuma

WEB MASTER

Tighana MASIALA

PRODUCTION
Michel MASUDI

+243 907314011
Joël KABATA

COMMERCIAL

John RUSHIMBA

INTENDANT GÉNÉRAL

René LOKOTA

9èmes Jeux de la Francophonie : Tshisekedi met la
pression sur les organisateurs

NANA K.

P
our se rassurer de l’évo-
lution des travaux dans
différents chantiers, le

Chef de l’Etat, Félix-Antoine
Tshisekedi, qui était accompa-
gné du Premier ministre, Jean
Michel Sama Lukonde, du vice-
Premier ministre de l’Intérieur,
Peter Kazadi, du ministre des
Sports, François Kabulo, du mi-
nistre de l’ESU (Enseignement
supérieur et universitaire) et du
ministre de la Communication,
Patrick Muyaya, a effectué une
visite d’inspection de ces tra-

vaux. Le directeur du Comité
national de l’organisation de ces
Jeux s’était également joint à
cette visite de terrain.

Cette visite a débuté
par le stade des Martyrs où
le Président de la République
s’est rendu compte de l’état
d’avancement des travaux de
deux gymnases d’une capa-
cité chacune de 3.000 et
2.000 places, sans compter
le stadium de basket-ball, to-
talement relooké.

Après le stade des Mar-
tyrs, le Chef de l’Etat a fait le
tour du stade Tata Raphaël
qui attend recevoir la pelouse
synthétique, en passant par
le village de la Francophonie
pour chuter enfin à l’Univer-
sité de Kinshasa, un des si-
tes qui servira de logement
des athlètes.

Le Président Félix
Tshisekedi tient à l’organisa-
tion de cet événement dans
la capitale congolaise. A deux
mois de l’ouverture officielle

Le Président de la République, Félix-Antoine
Tshisekedi Tshilombo, a effectué mercredi une des-
cente dans trois sites sélectionnés pour les 9èmes Jeux
de la Francophonie.  Le Président de la République
s’est rendu, tour à tour, à l’Université de Kinshasa, au
stade Tata Raphaël et au stade des Martyrs, déter-
miné à palper du doigt l’avancement des travaux et
aussi à faire pression sur les entreprises qui les exé-
cutent à mettre les bouchées doubles pour la réussite
de ces Jeux, lesquels seront organisés pour la pre-
mière fois dans la capitale congolaise. C’est la
deuxième visite du Chef de l’Etat depuis le début de
ces travaux. Kinshasa sera-t-il prêt à l’ouverture, fin
juillet 2023, de ces Jeux ? Suspense !

CAN 2023 : sauf imprévu, la RDC sera
en amical face à l’Ouganda

de ces Jeux, c’est la course
contre la montre qui est en-
gagée.

KABULO S’ACTIVE
AUSSI

Les défis restent énor-
mes, mais les entrepreneurs
semblent optimistes quant à
la remise des infrastructures

N. KANKU

A
vant de jouer le match
de la 5èmejournée des
éliminatoires de la pro-

chaine Coupe d’Afrique des
Nations (CAN/Côte d’Ivoire
2023), les Léopards de la
République Démocratique du
Congo affrontent les Crânes
de l’Ouganda en amical, le 14
juin prochain à Douala, au
Cameroun, dans le cadre de
la prochaine trêve internatio-
nale de la FIFA. Ce déplace-
ment en terre camerounaise
sera suivi d’un autre à
Franceville, au Gabon, le 18
juin prochain. Sébastien
Desabre et ses hommes af-
fronteront, à cet effet, les
Panthères du Gabon, renfor-
cés par Pierre-Emerick Auba-
meyang, qui fait son retour
en sélection, dans un match
crucial comptant pour la cin-
quième journée des élimina-
toires de la CAN 2024.

La RDC occupe la der-

nière place du groupe I, à trois
longueurs de son adversaire,
le Gabon, leader du groupe,
et à deux unités de son pro-
chain adversaire, le Soudan,
deuxième du groupe.

Les Léopards comptent

actuellement quatre points
après quatre matchs disputés.
Ils ont l’obligation de s’imposer
ou d’éviter une défaite face aux
Panthères du Gabon afin de res-
ter dans la course pour la quali-
fication. La RDC jouera son der-

dans le délai.
Le ministre des Sports

et Loisirs, François-Claude
Kabulo mwana Kabulo, s’est
entretenu, jeudi 18 mai, avec
Miroljub Jevtic, ambassadeur
de la Serbie en RDC. Au menu
de leur discussion, le soutien
serbe à la tenue des 9èmes

Jeux de la Francophonie.

Partenaire de longue
date, la Serbie promet d’appor-
ter son accompagnement sans
relâche au développement de
différentes disciplines sportives
au pays des Léopards.

Pour rappel, ces 9èmes

Jeux de la Francophonie sont
prévus à Kinshasa du 28 juillet
au 6 août 2023.

Sébastien Desabre, sélectionneur de la RDC

nier match du groupe face au
Soudan à domicile au stade des
Martyrs de la Pentecôte.

La liste du sélection-
neur pour les deux prochains
rendez-vous est attendue,
le 29 mai prochain.
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EN BOUCLE

Délivrance des attestations d’enregistrement : nouvelle
fenêtre d’opportunité de l’ARSP aux sous-traitants locaux
Pour aider à l’éclosion d’une véritable classe moyenne
en République Démocratique du Congo, l’Autorité de
régulation de la sous-traitance dans le secteur privé
(ARSP) a ouvert une nouvelle opportunité pour les sous-
traitants d’activités publiques. Ils ont désormais la
possibilité de souscrire pour une attestation d’enregis-
trement qui leur donne la garantie pendant trois ans.

ECONEWS

L
es sociétés sous-traitan-
tes d’activités publiques
en RDC peuvent de nou-

veau solliciter et obtenir leurs
attestations d’enregistrements
des sous-traitants auprès de
l’Autorité de régulation de la
sous-traitance dans le secteur
privé (ARSP), établissement
public créé à cet effet.

Le document obtenu
aura une période de validité li-
mitée à trois ans, précise le di-
recteur général de l’ARSP, Mi-
guel Kashal Katemb, très en-
gagé et déterminé à accom-
pagner le Chef de l’Etat dans
sa vision de promouvoir une
nouvelle classe moyenne en
RDC. Le DG Miguel Kashal a
récemment fait cette annonce,
tout en prenant le temps d’ex-
pliquer les raisons à la base de
la suspension de la délivrance
de ce document, essentielle-
ment motivée par le souci d’évi-
ter la fraude au travers des
prête-noms dans certaines so-
ciété. Cette mesure a permis
la vérification régulière de l’iden-
tité des actionnaires.

UN INSPECTEUR OUTILLÉ
AUX COMMANDES

Pour le moment, l’ARSP

a l’avantage d’avoir un inspec-
teur outillé au service de la na-
tion. En effet, peu après sa
prise des fonctions comme di-
recteur général de cet éta-
blissement public, Miguel
Kashal avait entrepris une
série d’actions qui ont mar-
qué les esprits et qui l’ont po-
sitionné comme le meilleur
gestionnaire, le premier, à
avoir bien compris la vision
ayant conduit à la création en
2017, de cet établissement
public, à savoir l’émergence
d’une vraie classe moyenne
sociale en RDC.

Parmi ses actions, on
compte une mission de con-
trôle et de conformité menée
sur le terrain et qui avait ré-
vélé l’existence des sociétés
prête-noms et autres straté-
gies de lutte contre la fraude,
en vue de détecter et mettre
fin aux actions des irréguliers.
Il était temps pour d’abord
suspendre momentanément
la délivrance des attestations
d’enregistrement jusqu’à nou-
vel ordre.

On se rappelle que la
législation en vigueur réserve
51% des parts aux actionnai-
res congolais dans toute so-
ciété de sous-traitance créée
contre 49% pour les expa-

triés. Mais dans la pratique,
un système de prête-nom
avait servi à contourner cette
mesure. Près de 90% des so-
ciétés étaient concernées par
ce système de fraude  diffi-
cile à démanteler, et qui por-
tait préjudice au trésor public
et aux entrepreneurs congo-
lais. Il a fallu un DG de la
trempe de Miguel Kashal, qui
a une expérience avérée
dans ce secteur, pour détec-
ter les mécanismes de fraude
et ramener de l’ordre.

Il faut souligner que
c’était une mesure conser-
vatoire, le temps de mettre
de l’ordre dans ce secteur sur-
veillé de très près par les
autorités qui comptent sur lui
pour l ’émergence d’une
classe moyenne au pays.

«Fidèle à la vision du
Président de la République,
nous démystifions le secteur
de la sous-traitance en
RDC », déclare le DG Miguel
Kashal. Et d’ajouter : «Nous
avions constaté que les

autres associés s’organisaient
pour évincer les Congolais
dans lesdites sociétés une
fois le permis obtenu. Les
Congolais ne leur servaient
plus à rien. Cela s’appelle de
la fraude, de l’exploitation.
Nous sommes réorganisés
en interne avec un système
d’approbation très serré. Les
trois ans nous permettent de
faire une réévaluation pour
savoir si les mêmes associés
continuent de détenir les mê-
mes parts sociales. Et aussi
combattre ce système de
prête-nom. Nous voulons
que les Congolais puissent
avoir des parts réelles. Le
Président de la République,
Fél ix-Antoine Tshisekedi
Tshilombo, vient de démys-
tifier ce secteur de la sous-
traitance qui était un circuit
très fermé, qui devient,
aujourd’hui, ouvert à tous les
Congolais et à tous les ni-
veaux et qui va permettre
de développer la classe
moyenne congolaise».

C’est dire que des mé-
canismes sont mis en place
pour permettre non seulement
aux sous-traitants congolais de
gagner des marchés, mais
aussi de les aider à sortir de la
pauvreté et devenir des mil-
lionnaires, selon la vision tra-
cée par le Chef de l’Etat, Fé-
lix-Antoine Tshisekedi.

Avec Miguel Kashal aux
commandes, tout est en
marche pour une ARSP ré-
novée, au service de la po-
pulation congolaise.

Miguel Kashal Katemb, DG de l’ARSP


